
 

 

 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

MISE EN PLACE D’UNE DIRECTION PAR INTERIM DE L’EHPAD LA PLEIADE 

AVENANT 1 

 

 

 

ENTRE : 

 

D’une part, 

 

Le Centre Hospitalier du Bois Petit — 8 rue de la Libération — 76301 Sotteville les Rouen, représenté par 

Mr Sébastien FAUQUEUR, Directeur délégué, 

 

et d’autre part, 

 

Centre Communal d’Action Sociale :  

 

Représenté par M. Nicolas MAYER-ROSSIGNOL, Président du C.C.A.S. de Rouen, en vertu de la 

délibération du Conseil d’Administration du 23 février 2024, 

 

Vu le courrier de Centre Communal d’Action Sociale en date du 18 novembre 2022, dont l’objet est : 

EHPAD la Pléiade – sollicitation d’une aide à la gestion, signé de Mme Caroline DUTARTE Vice-Présidente 

du C.C.A.S. de Rouen 

 

Vu le courrier de L’Agence Régionale de Santé de Normandie, et du Département de la Seine Maritime, 

en date du 13 novembre 2023, dont l’objet est : Reconduction mise en place d’une Direction par intérim 

de l’EHPAD La Pléiade, signé conjointement par Mr Bertrand BELLANGER Président du Conseil 

Départemental de Seine Maritime et Mr Thomas DEROCHE Directeur General de l’ARS 

 

Le présent avenant n°1 apporte la modification suivante à son article premier: 

Article 1
er :  

• Ponctuellement, sur proposition du Centre Hospitalier du Bois Petit et sous réserve de l’accord 

du CCAS, le Centre Hospitalier du Bois Petit pourra mettre à disposition de l’EHPAD La Pléiade 

du temps de travail de personnel soignant et administratif. 

 

 

 

Fait à                                    le 

 

 

 

 

 

 

Fait à                                       le  

 

Sébastien FAUQUEUR Caroline DUTARTE 

Directeur Délégué du Centre Pour le Président et par délégation, 
Hospitalier du Bois Petit  La Vice-Présidente du Centre Communal 

d’Action Sociale de Rouen 

 




